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Complexité des aides de l’Union européenne et visibilité de son action 
Déclaration du groupe de la Coopération 

 

Le Groupe de la Coopération remercie les rapporteures et la commission pour cet avis solide et 
concret, qui poursuit un objectif clair : une Europe plus lisible, plus proche, plus efficace. À l’heure où s’esquisse 
le prochain cadre financier pluriannuel, la boussole est pertinente : simplifier sans appauvrir, clarifier sans 
alourdir, sécuriser sans ralentir. 

Associer officiellement la société civile aux comités (préconisation 1) est essentiel : il faut passer d’un 
lobbying faute de mieux à une participation transparente. Mais attention à ne pas multiplier les instances : la 
« comitologie » peut vite devenir un entre‑soi qui dilue la décision et fatigue les acteurs. 

Le dialogue en amont avec les parties prenantes (préconisation 2) est décisif pour la qualité des 
programmes. Encore faut‑il que la France, et surtout ses régions, y prenne pleinement part ; notre 
sous‑représentation affaiblit notre influence, avec des effets très concrets sur nos territoires. 

L’accès aux aides commence par l’information. Un portail national unique et des plateformes 
régionales standardisées (préconisations 3 et 4) doivent devenir réalité. Il est étonnant que cela n’existe pas 
encore ; il faut faire simple, utile et rapide. 

Stabiliser et uniformiser (préconisation 9) ne doit pas rimer avec rigidifier : anticiper et rendre les règles 
prévisibles dès la conception des programmes permettra d’éviter des révisions rétroactives déstabilisantes. 
Sur les contrôles (préconisation 11), l’objectif est clair : moins de doublons, plus d’utilité, sans instaurer une « 
peur du contrôle ». Enfin, les délais de paiements non tenus sont inadmissibles ; la préconisation 12 doit être 
entendue par les pouvoirs publics : au‑delà de 90 jours, c’est la trésorerie des petites structures qui vacille. 

Le groupe de la Coopération a voté en faveur de ce très bel avis et espère que les pouvoirs publics 
s’en saisiront résolument. 


